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Protection du patrimoine: faciliter la transformation des ruraux

Le Conseil-exécutif est chargé des mandats suivants

1. Faire en sorte qu’une plus grande importance soit attribuée aux principes actuels de la phys

que du bâtiment dans les projets de trans

l’étanchéité. De plus grandes parties, murs et fondations, d

pour que le nouveau bâtiment soit aux normes. Les règles appliquées par l’Assurance imm

bilière doivent être pondérées plus fortement que le rapport des experts de la protection du 

patrimoine. 

2. Faire en sorte que la distribution des locaux dans le rural transformé d’un bâtiment agricole 

classé ne relève pas de la protection du patrimoine. Autrement dit, il faut que 

sent être distribuées indépendamment de l’emplacement de l’étable, du chartil et des ma

geoires dans le rural d’origine.
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Protection du patrimoine: faciliter la transformation des ruraux 

exécutif est chargé des mandats suivants : 

Faire en sorte qu’une plus grande importance soit attribuée aux principes actuels de la phys

que du bâtiment dans les projets de transformation de ruraux, notamment en ce qui concerne 

l’étanchéité. De plus grandes parties, murs et fondations, devront dès lors

pour que le nouveau bâtiment soit aux normes. Les règles appliquées par l’Assurance imm

ndérées plus fortement que le rapport des experts de la protection du 

Faire en sorte que la distribution des locaux dans le rural transformé d’un bâtiment agricole 

classé ne relève pas de la protection du patrimoine. Autrement dit, il faut que 

sent être distribuées indépendamment de l’emplacement de l’étable, du chartil et des ma

geoires dans le rural d’origine. 
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Faire en sorte qu’une plus grande importance soit attribuée aux principes actuels de la physi-

formation de ruraux, notamment en ce qui concerne 

dès lors être déconstruites 

pour que le nouveau bâtiment soit aux normes. Les règles appliquées par l’Assurance immo-

ndérées plus fortement que le rapport des experts de la protection du 

Faire en sorte que la distribution des locaux dans le rural transformé d’un bâtiment agricole 

classé ne relève pas de la protection du patrimoine. Autrement dit, il faut que les pièces puis-

sent être distribuées indépendamment de l’emplacement de l’étable, du chartil et des man-
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Développement 

Les paysans sont confrontés aux charges toujours plus strictes de la loi sur la protection des 

animaux. Ces dernières années, il a fallu transformer ou construire un grand nombre d’étables à 

cause de l’exiguïté de l’espace destiné au bétail. De même, les fenêtres doivent aujourd’hui être 

nettement plus grandes que dans les anciennes étables. Afin de compenser les pertes de revenu 

résultant de la nouvelle politique agricole, nombre de paysans transforment leurs étables pour 

passer de la stabulation entravée à la stabulation libre. Mais souvent, le Service  des monuments 

historiques empêche ou fait trainer la réalisation de tels projets que pourtant la protection des 

animaux et la politique agricole rendent nécessaires. 

A la session de janvier dernier, le Grand Conseil  a adopté cette demande sous forme de décla-

ration de planification lors de la délibération de la stratégie de protection du patrimoine. Or, les 

déclarations de planification n’ont pas de caractère contraignant pour le Conseil-exécutif. C’est la 

raison pour laquelle il est important que cette demande soit présentée également dans une mo-

tion.  

 


